
  

Cher⸱e collègue,

Les élections professionnelles sont prévues le 10 DÉCEMBRE 2026. 

Le syndicat CGT lance un appel auprès de tous les agents territoriaux à se déclarer candidat es (titulaire ou suppléant es) auprès⸱ ⸱  
des instances paritaires (CST, CAP et CCP, composées pour moitié de représentants du personnel) de leur collectivité et/ou du 
Centre de Gestion de la Haute Garonne.

Si vous êtes élu es, vous y siègerez 3 à 5 fois par an pour défendre l’intérêt collectif et individuel de vos collègues, pour alerter sur⸱  
les dysfonctionnements et proposer des améliorations concrètes à leurs conditions de travail et de santé. 

Vous bénéficierez d’une formation de droit, d’un temps syndical et du soutien et de l’accompagnement du syndicat. 

Saisissons-nous de ce qui existe déjà pour faire valoir nos droits, nos revendications !

Nous avons besoin de vous pour constituer les listes aux instances et offrir la possibilité à chacun e de voter CGT.⸱

En adhérant aux revendications construites et portées par le syndicat CGT, chaque agent peut se présenter sur les listes CGT.

Un syndicalisme qui fait de l’échange et du respect de la diversité une force capable d’améliorer le quotidien. 

Alors cette fois, prenez place sur une liste CGT, nous vous souhaitons la bienvenue…

JE SOUHAITE ÊTRE CANDIDAT E ⸱ SUR LES LISTES DE LA CGT

Nom / Prénom : .

Collectivité / Service : 

Adresse personnelle : 

Téléphone :
 

Courriel : 

CATÉGORIE :  A    B     C  

10 DÉCEMBRE 2026
VOTES

10 DÉCEMBRE 2026  VOTE A L’URNE

ELECTIONS PROFESSIONNELLES
 TERRITORIAUX

3 AU 10 DÉCEMBRE 2026
VOTE ELECTRONIQUE PAR INTERNET

Case à cocherCase à cocher Case à cocher



JE SOUHAITE ÊTRE CANDIDAT E AU SEIN DES INSTANCES REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL⸱  
(Cocher la case de votre choix) : 

Commission Administrative Paritaire (CAP cat A, B ou C) pour les fonctionnaires 
 Commission Consultative Paritaire (CCP cat A, B ou C) pour les agents contractuels 
 instances saisies sur des → recours individuels (révision d’évaluation, refus de temps partiel, de congés, de 

formation, non-titularisation, licenciement et procédure disciplinaire)
 Comité Social Territorial (CST) :  tous les agents 
  instance saisie sur des questions→  d’ordre collectif : 

organisation et fonctionnement des services, temps de travail, 
télétravail, emploi, compétences, primes, formation, égalité 
femmes/hommes, santé et sécurité (formation spécialisée),  ...

ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORTS
REJOIGNEZ-NOUS SUR LES LISTES CGT !

SECTEUR MURETAIN 

TERRITOIRE CST PLUS DE 50 AGENTS CAP CCP

CŒUR DE GARONNE
LE FOUSSERET

CC CŒUR DE GARONNE
CAZÈRES

CDG 31 CDG 31

LE MURETAIN AGGLO

SEYSSES
FROUZINS
ROQUES

CA LE MURETAIN AGGLO
SAINT LYS

FONSORBES
SIAS ESCALIU

PORTET SUR GARONNE

CDG 31 CDG 31

BASSIN AUTERIVAIN AUTERIVE
CC BASSIN AUTERIVAIN CDG 31 CDG 31

LE VOLVESTRE
CC LE VOLVESTRE

CARBONNE
CCAS RIEUX VOLVESTRE

CDG 31 CDG 31

NOUS CONTACTER : 

CGT Mairie de Muret
07 68 07 86 81

syndic.cgt.muret@mairie-muret.fr

CGT Muretain Agglo
07 77 99 07 84

syndicatcam.cgt@gmail.com
CGT Cœur de Garonne

07 57 00 20 01
sectioncgtcoeurdegaronne@gmail.com

A REMETTRE À UN REPRÉSENTANT CGT OU À RETOURNER CGT MURETAIN AGGLO

> 50 agents : les représentant es siègent ⸱
dans un CST propre à la collectivité
< 50 agents : les représentant es siègent ⸱
dans le CST du Centre de Gestion (CDG31)
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